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COMPTE A TERME IN FINE  
CONDITIONS GENERALES 

 
La réglementation actuelle des comptes à terme résulte de la décision de caractère général du Conseil national du crédit n°9-02 du 8 mai 1969 et 

du règlement du comité de la réglementation bancaire et financière n°6-13 du 14 mai 1986. 
 

1. OUVERTURE 
Le Compte à terme ordinaire (ci-après désigné le « Compte à terme »), est ouvert dans les livres de la Banque Populaire Alsace Lorraine 
Champagne (ci-après désignée « la Banque ») au nom du Souscripteur désigné dans les conditions particulières selon les conditions générales c i -
dessous. 
 
2. FONCTIONNEMENT 

s. 
Le montant du dépôt minimum est de 1.500 euros. 

épôt désigné aux conditions particulières. 
Un client peut souscrire plusieurs Comptes à terme. 
 
3. DUREE 
Le Compte à terme est ouvert pour une durée prévue aux conditions particulières. Celle-ci ne pourra en aucun cas être prorogée. 

ance, le Compte à terme est automatiquement clôturé.  
Les sommes placées et les éventuels intérêts produits seront restitués au Souscripteur ou ses ayants-droit et versés sur le compte de dépôt indiqué 
aux conditions particulières. 
 
4. CONDITIONS DE RÉMUNERATION 
Le montant total du dépôt à la souscription, sur la durée convenue, est rémunéré selon le taux de rendement nomin al an nu el b r u t  in d iq ué a ux 
conditions particulières   

aux en vigueur. 
Les taux nominaux et actuariels annuels bruts, mentionnés dans les conditions particulières du présent contrat, sont fixés à la souscription du 
Compte à terme pour toute la durée du placement. 

 
servie es  
 
5. CONDITIONS DE RÉMUNÉRATION EN CAS DE REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 
Aucun remboursement partiel ne pourra être demandé. 

 peut être amené à effectuer, à tout moment, un retrait des fonds déposés su r le  
 

xée aux conditions particulières, entraîne la résiliation immédiate du Compte à terme , pour la totalité  
du placement. 
Si la durée de placement est supérieure à 1 mois, le taux des intérêts servi sera calculé sur la durée réellement courue depu is la date de 
souscription et selon le taux en vigueur lors de la souscription du contrat moins un e pénalité indiquée au conditions particulières. 
 
6. FISCALITÉ 

 
Les intérêts des Comptes à terme perçus s doivent être inclus dans les 
bénéfices professionnels de cette société. Ces intérêts sont imposables au niveau de chaque associé, selon le régime fiscal q ui leur est applicable ,  
à raison de la quote-  
   

s en 
s impôts  

 Dès lors que le Compte à terme  placements de trésorerie autorisée par la législation en vigueur, les intérêts des 
COMPTE À TERME  
  
6.3 Organismes sans but lucratif  
 Les intérêts des Comptes à terme -

de 10%. 
  

 
 Les intérêts des Comptes à terme bligatoire, non libérato ire  «  
PFO » de 12.8% sauf demande de dispense formulée si le revenu fiscal de référence du foyer fiscal est inférieur au plafond fixé par la loi.  
Les intérêts des Comptes à terme ne sont en principe pas compris dans le résultat imp -comptablemen t  
et déclarés dans la catégorie des revenus des capitaux mobiliers et imposés à ce titre suivant les règles de droit commun (soit Prélève ment 

ux de 12.8% et les prélèvements sociaux, soit sur option, barème progressif de l'impô t su r le  
revenu et prélèvements sociaux). 

 
Quelles mpôt qui s'impute sur l'impôt sur le revenu dû. En cas d'e xcéd en t ,  ce  
dernier est restitué au contribuable sur demande. 
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ans les conditions de droit commun  
 Les intérêts des Comptes à terme 
de droit commun. 
 
7. TRANSFERT 

ns un autre établissement de crédit, ni dans une autre Banque Populaire.  
 
8. CLOTURE 

 
8.1    

e du terme du Compte à terme entraîne automatiquement la clôture de celui-ci. A cette date, le capital et les intérêts seront versés sur le (s) 
compte(s) indiqué(s) aux conditions particulières du contrat. 
8.2 initiative du Souscripteur 

-deux jours calendaires. 
Durant la période de dépôt, le Souscripteur pourra, à tout moment, demander la résiliation anticipée du Compte à terme et la restitution intégrale de  

e entraîne immédiateme n t  sa  
on du Souscripteur sur les conséquences de cette résiliation anticipée sur 

les conditions de rémunération (article 5). 
par message 

électronique en précisant les références du Compte à terme concerné par la demande.  
agence de la le t t re  d e  

demande de retrait des s  
 

 
e résiliation anticipée du compte à terme dans les cas suivants : 

- clôture par le Souscripteur du compte de dépôt ouvert dans les livres de la Banque,  
- - ligations contractuelles ou à un 
comportement frauduleux ou contraire à la Loi. 
 
9. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNELLES - SECRET PROFESSIONNEL 

9.1 Protection des données à caractère personnelles 
t, et plus généralement de sa relation avec le Client, la Banque recueille et traite des 

données à caractère personnel concernant :  
- le Client et  
- les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant légal, caution, contact désigné,  p ré posé ,  

 
 Les informations expliquant : 

- pourquoi et comment ces données sont utilisées, 
- combien de temps elles seront conservées, 
- ainsi que les droits dont les personnes concernées disposent sur leurs données, 

 
  
Cette notice est portée à la connaissance des personnes concernées lors de la première collecte de leurs données. Elles peuvent y accéder à tout 
moment, sur le site internet de la Banque (https://www.banquepopulaire.fr/portailinternet/Editorial/Informations/Pages/protection-donnees-
personnelles.aspx)  
 La Banque communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations. 
 
9.2. Secret professionnel 
La banque est tenue au secret professionnel (article L.511-33 du code monétaire et financier). Elle est toutefois déliée de cette obligation so it  à  la  

el, de la Banque de France, ou de l 'a u to rit é  
judiciaire agissant dans le cadre d'une procédure pénale. Elle peut être contrainte de procéder à certaines déclarations, notamment à 

raison des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux ou contre le financeme n t  du  
terrorisme.  
Le client autorise expressément la banque à communiquer des données le concernant à ses sous- a ux d if fé re nte s en tité s du  

erciale. Ces 
com  État membre ou non de la communauté européenne. 
La liste des catégories de destinataires est disponible sur demande.  
 
10. RECLAMATIONS- MEDIATION 

En cas de difficultés concernant ses produits et services, le Client peut obtenir de son Agence toutes les in formations souhaitées, formuler au p rè s 
a Banque qui s'efforce de 

trouver avec lui une solution. La saisine de la « Direction Satisfaction Clients » de la Banque est effectuée par courriel adressé par internet, à 
bpalc_bal_SatisfactionClients@bpalc.fr ou par lettre envoyée à l'adresse suivante :  

 
Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne 

Direction Satisfaction Clients 3 rue François de Curel BP40124 
57021 METZ CEDEX 1 

 
tion de sa demande. La 

profondie de son dossier est nécessaire et 
, sauf cas très particulier ne devrait  p as d ép asse r 

deux (2) mois (à compter de la date de réception de sa réclamation). Concernant les réclamations liées aux services de paieme n t , un e  ré po nse  
sera apportée au Client dans les quinze (15) jours ouvrables su ivant la réception de sa réclamation. Cependant, si un dé la i su pp léme ntaire  est  
nécessaire pour lui répondre, la Banque lu
de cause, le Client recevra une réponse définitive au plus tard trente-cinq (35) jours ouvrables suivant la réception de sa réclamation. 
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A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse dans ces délais, le Client a la faculté  de saisir gratuitement le médiateur de la 
 préjudice des autres 

médiateur de la Banque sur son site dédié ou en écrivant à :  
 

Monsieur le Médiateur de la Consommation auprès de la FNBP 
76-78, Avenue de France 

75204 Paris Cedex 13 
 

aussi sur les brochures tarifaires et le site in te rne t  d e  la  
Banque. Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et le déroulé de la procédure de médiation figu rent sur la charte  d e  
médiation disponible sur le site de la Banque et/ou sur le site internet du médiateur. En cas de souscription par internet, le Client p eu t  é g ale ment  
déposer sa réclamation sur la plateforme européenne de règlement par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui orientera sa demande : 
http://ec.europa.eu/consumers/odr/ 
 
11. AUTRES DISPOSITIONS 
 
11.1 Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et respect des sanctions internationales  
La Banque est tenue, dans le cadre de ses obligations concernant la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du te rro risme , d e  

 
nature des opérations, provenance et destination d es 

d'appliquer des 
mesures de vigilance particulières à l'égard des Personnes Politiquement Exposées définies à l'article R.561-18 du Code Monétaire et Financier. 

abituelles en raison 
notamment de leurs modalités, de leur 
Client. 
A ce titre, le Client s'engage envers la Banque, pendant toute la durée du Contrat : 
- à la tenir informée sans délai de toute modification survenue au niveau de ses situations professionnelle, patrimoniale, financière ou person ne lle  
ou de celles de sa caution éventuelle, et plus généralement de tout événement susceptible de modifier notoirement la valeur de son patrimo in e  o u  

portance de son endettement ; 
- à lui communiquer à première demande toute information, toute pièce ou tout document relatif à sa situation professionnelle, patrimoniale, 
financière ou personnelle o  
La Banque est aussi tenue de déclarer les sommes inscrites dans ses livres et les opérations portant sur des sommes qui pourr
infraction passibl nt participer au financement du terrorisme. 
La Banque est aussi tenue de signaler au greffier du tribunal de commerce toute divergence qu'elle constate entre les informa tions inscrites dans le  
registre national des bénéficiaires effectifs et les informations sur les bénéficiaires effectifs dont elle dispose, notamment celles obtenues auprès du 
Client, y compris l'absence d'enregistrement de ces informations. 
La Banque peut être obligée de demander une autorisation aux autorités de l'Etat avant de procéder à une opération, en raison d es d ispo sit io ns 
législatives et réglementaires en vigueur relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux ou le financement du terro r isme .  La  Ba nq ue,  en  
raison des obligations mises à sa charge par les pouvoirs publics au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme, peut être amenée à prendre toutes mesures, notamment le gel des avoirs, susceptibles de conduire à des retards ou à des refus 
d'exécution liés à ces obligations. 
La Banque est également tenue de respecter les lois et réglementations en vigueur dans diverses juridictions, en matière de sanction s 
économiques, financières ou commerciales, et toute mesure restrictive liée à un embargo, à un gel des avoirs et des ressources é c o nomiqu e s, à  
des restrictions sur des transactions avec des individus ou entités ou concernant des biens ou des territoires déterminés émises, admin ist rée s ou  
mises en place par le Conseil de sécuri -Unis 

ntes pour édicter de 
telles sanctions (ci-après les « Sanctions Internationales»). 

menée, en conformité avec celles-ci, à 
suspendre ou rejeter une opération de paiement ou de transfert émise et/ou reçue par le Client, qui pourrait être ou qui, selon son ana lyse,  se r a it  

as échéant, à bloquer les fonds et les comptes du Client ou à résilier le présen t  
Contrat. 
 
11.2 -  
La Banque est tenue, dans le cadre de ses obligations légales (en particulier issues de la loi n° 2016 -691 du 9 
 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique) concernant la lut te  co n tre  la  

ffaire, au regard  de  
ct des lois, coop é ra t ion  en  

 objet de la relation, autres intervenants (écosystème), interaction avec des agents p ub lics ou  
-18 du Code Monétaire et Financier, aspects financiers e n  je u  e t  d evise s 

 
Le Clie  
- à permettre à la Banque de satisfaire aux obligations imposées à cette dernière dans le cadre de ses obligations réglementaires  ci-dessus visées ; 
- plus généralement à respecter les lois applicables relatives à la répression de la corruption et du trafic d

 
-  fait  de  

itisme. 
 
Article 12. LOI ET LANGUE APPLICABLES - TRIBUNAUX COMPETENTS - AUTORITE DE CONTROLE 
 

lation précontractuelle 
et contractuelle. 

Le présent Contrat est soumis à la loi française et à la compétence des tribunaux français.  

La Banque est adhérente au Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution  65 rue de la Victoire  75009 Paris. 

L'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution est l'autorité chargée du contrôle de la Banque, située 4 Place de Budapest, CS 9 24 59 ,  75 436 
Paris Cedex 09.  
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Article 13. GARANTIE DES DEPOTS 
 
 

ont couverts par des 
mécanismes de garanties gérés par le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution dans les conditions et selon les modalités définies par 

- -15 du Code 
Monétaire et Financier, la Banque peut être amenée à transmettre, à la demande expresse du Fonds de Garantie des Dépôts e t  de  Réso lu t ion,  

 informations nominatives ou chiffrées concernant le Client. 
Un dépliant expliquant ce mécanisme de garantie est disponible sur le site internet de la Banque www.baplc.fr, du Fonds de Garantie des dépôts e t  
de résolution ou sur demande auprès de la Banque ou du Fonds de garantie des dépôts et de résolution - 65, rue de la Victoire  75009 Paris. 
 
Par ailleurs, le document ci-
sont demandées aux établissements bancaires afin de mieux informer les clients sur la protection de leurs comptes (Arrêté  d u  2 7  o cto b re  2 0 15  

 
 

FORMULAIRE TYPE CONCERNANT LES INFORMATIONS À FOURNIR AUX DÉPOSANTS 
 
 

INFORMATIONS GENERALES SUR LA PROTECTION DES DEPOTS 
 
La protection des dépôts effectués auprès de votre Banque 
Populaire est assurée par : 

 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) 
 

 
Plafond de la protection 

 
posant et par établissement de crédit (1) 

 
 
Si vous avez plusieurs comptes 
dans le même établissement de crédit: 

 
Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le même établisse me n t  
de crédit entrant dans le champ de la garantie sont additionnés pour dé termin e r le  
montant éligible à la garantie 

 
 
Si vous détenez un compte joint avec une ou plusieurs 
autres personnes : 

 
Le plafond de 100  chaque déposant séparéme nt .  Le  so ld e du  
compte joint est réparti entre ses cotitulaires ; la part de chacun est additionnée avec 

 
 
Autres cas particuliers 

 
Voir note (2) 

 
 

 

 
sept jours ouvrables (3) 
 

 
 

 
Euros 

 
Correspondant : 

 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) 
65 rue de la Victoire - 75009 Paris 
Tél : 01 58 18 38 08 
Courriel : contact@garantiedesdepots.fr 

 
Pour en savoir plus : 

 
Reportez-vous au site internet du FGDR : https//www.garantiedesdepots.fr 

 
Accusé de réception par le déposant : (5) 

 
 

 
Informations complémentaires : 
 
(1) Limite générale de la protection : 

 
Si un dépôt est indisp
indemnisés par un systè la 

ant éligible à la 
es débiteurs). Le 

-4-1 d u  co de  
monétaire et financier (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du fonds de garantie des dépôts et de résolu tion). 
 

 
  

 

 
 
(2) Principaux cas particuliers : 
 
Les comptes joints sont répartis entre les co-titulaires à parts égales, sauf stipulation contractuelle prévoyant une autre clé de répart it io n.  L a  p a rt  

  
 

association ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont regroupés et traités  comme ayant été effectués par un 
déposant unique distinct des indivisaires ou associés. 
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 et les dépôts 
bancaires de son activité professionnelle, sont regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des autres comp tes 
de cette personne. 
 

Les sommes inscrites sur les Livrets A, les Livrets de Développement Durable et ire  (LEP) so n t  
é po sée s sur 

ue les intérêts afférents à ces sommes dans la limite de 100 
le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client détient un livret A et un LDDS 
à 30.000 

 
 

une transaction immobilière réalisée sur un bien 
déposant
avantage- -delà d
encaissement (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution).  
 
(3) Indemnisation : 

  
demnisation à disposition des déposants et bénéficiaires de la garantie, pou r les d ép ô ts 

couverts par celle- et de résolution fait le constat de 
 -5 du code monétaire et finan cie r.  Ce  

délai de sept jours ouvrables sera applicable à compter du 1 er juin 2016. 
 

isation intervient aussitôt que possible. 
 
La mise à disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de résolution :  
 

- -chèque en recommandé avec avis de réception, 
 

- Soit, par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet sécurisé, ouvert spécialement à cet effet par le Fonds et 
accessible à partir de son site officiel (cf. ci-dessus), afin de permettre au bénéficiaire de faire connaître le nouveau compte bancaire  su r 
lequel il souhaite que l  

 
(4) Autres informations importantes : 

 
mptes soient ouverts à titre personnel ou à  

titre professionnel, sont couverts par le FGDR. Les exceptions applicables à certains dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site int ernet 
du FGDR. 
 
Votre établissement de crédit vous informe sur demande si ses produits sont garantis ou non. Si un dépôt est garant
confirme également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une fois par an.
 
(5) Accusé de réception : 

 
Lorsque ce formulaire est joint ou intégré aux conditions générales ou aux conditions particulières du pro jet de contrat ou convention, il est accu sé  

 
 

rement à la conclusion du contrat ou de la convention. 

 
 Personnes exclues de la garantie er -1024 du 20 août 20 15  po rtan t  

 
 Produits exclus de la garantie er III de ladite Ordonnance. 

Garantie des titres, Garantie des cautions et Garantie des assurances : Voir le dépliant du FGDR disponible en agence et sur le site in te rne t  
de la Banque Populaire : https//www.bpalc.fr 
 
 


